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Sommaire Édito
Chères Ancônaises, chers Ancônais,

« Confiné ». Ce terme, inconnu par bon nombre d’entre nous, il y 
a encore quelques mois, est, depuis le printemps dernier, devenu 
malheureusement un mot employé couramment dans notre langage. 

Notre vie quotidienne est à nouveau contrainte par une deuxième 
vague  du  coronavirus  covid-19  depuis  fin  octobre  :  retour  des 
sorties réglementées, interdiction de rassemblement, de 
réunion familiale, amicale, arrêt de toutes activités associatives, 
sportives…  

Une question reste aujourd’hui suspendue à nos lèvres : pourrons-
nous  passer  noël  ensemble  ?  Sera-t-il  possible  d’être  réuni  en 
famille ? 
A  l’heure  actuelle,  nous  ne  le  savons  pas  encore.  Mais  ce  qui 
est sûr, c’est que la magie et l’esprit de Noël seront présents à 
Ancône, dès le début du mois de décembre, l’équipe municipale et 
les employés municipaux seront mobilisés pour parer Ancône de 
ses illuminations, avec cette année des surprises pour notre sapin 
de noël.

Le vin chaud et les papillotes ne pourront peut-être pas être au 
rendez-vous comme d’habitude, mais chacun à son rythme pourra 
venir place Goujon pour découvrir les nouveautés, avec des yeux 
émerveillés d’enfants. Ces mêmes enfants qui sont chaque année 
impatients d’ouvrir  les  cadeaux apportés par  le  Père Noël,  qui, 
quoi qu’il arrive, passera dans la nuit du 24 décembre…
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Le mot du maire
Chères Ancônaises, chers Ancônais,
C’est encore dans un contexte particulier que nous allons aborder ces 
fêtes de fin d’année, la situation épidémique évoluant malheureusement 
une nouvelle fois. Nous 
allons devoir être vigilants et prendre soin de nos proches et de nous 
même. Néanmoins, il faut être optimiste et profiter pleinement de cette 
période de fête. 
L’équipe municipale et moi même vous souhaitons un bon Noël ainsi que de 
belle fêtes de fin d’année.
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Mot de Ludivine Desfrennes (professeur d’histoire-géographie au CEFA) « Ema  est une jeune 
femme que j’ai vu grandir et prendre confiance en elle. Elle a toujours travaillé scolairement surtout face à ses 
difficultés. Elle n’a jamais renoncé. Réflechie et calme je suis heureuse de voir cette évolution positive. »

Mot de Thierry Valette (documentaliste au CEFA) « Ema, une élève discrète, opiniâtre et méritante.
Ema est arrivée au CEFA en classe de 3ème pas impressionnée par le faible nombre de jeunes filles dans cet 
établissement, elle a su nouer quelques amitiés solides et s’appuyer sur les adultes bienveillants. Profitant également 
de toutes les opportunités qui lui sont offertes pour s’ouvrir et progresser, elle participe par exemple à l’atelier 
théâtre mis en place par l’enseignante de français. Consciente de ses difficultés, elle travaille d’arrache-pied 
pour réussir et se dépasser. Au seuil de l’âge adulte, plus sûre d’elle, Ema continue à se former par la voie de 
l’apprentissage. Un beau parcours. »
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ANCÔNE, VIVIER DE COMPÉTENCES

Vous l’avez sûrement vue 
à plusieurs reprises sur la 
commune aux côtés des services 
techniques dans le cadre de 
l’entretien des espaces verts... 
Mais, vous ne savez pas qui est 
cette jeune personne. 
Et bien, l’équipe de la gazette 
de la Lône est heureuse de vous 
présenter Ema Girardin, en 
apprentissage sur Ancône dans le 
cadre de sa formation au CEFA, 
filière aménagement paysagiste. 
Scolarisée au CEFA depuis la 
troisième, Ema est diplômée du 
BAC PRO Forêt, qu’elle complète 
cette année avec un CAP 
Aménagement Paysagiste. Son 
objectif, à terme, est de créer sa 
propre entreprise et offrir une 
multitude de services et activités 
d’espaces verts, exploitation 
forestière et élagage.
« À l’issue de mon CAP, je me 
spécialiserai avec un CS d’élagage, 
une formation complémentaire 
pour les fortes hauteurs. »

Avec la Covid, trouver un stage 
pour débuter en septembre 
n’a pas été simple. Mon 
établissement m’a orienté vers 
Ancône pour intégrer l’équipe 
des services techniques. J’aurais 
préféré me former dans une 
entreprise privée mais le 

financement était un frein trop 
important. Toute expérience 
étant riche d’enseignements, 
je suis convaincue que je vais 
beaucoup apprendre.
Ema se forme et apprend tous les 
jours. Il serait prématuré de lui 
demander de faire la réalisation 
d’un espace paysager mais elle 
peut donner des orientations en 
fonction de ses connaissances et 
savoirs. Ema est une personne 
volontaire et travailleuse « j’ai 
déjà apporté mes conseils à des 
amis dans le cercle familial. » 
À Ancône, les journées sont 
organisées par Jérôme, son 
maître d’apprentissage. Ema est 
aussi amenée à faire des travaux 
de tous types qui entrent dans le 
cadre des missions des services 
techniques.
Domiciliée à Valréas, elle ne 
connaissait pas notre charmante 
commune et aime beaucoup 
les massifs qui se trouvent à 
proximité de l’école mais elle 
n’a pas encore fait le tour pour 
découvrir toutes les richesses de 
notre commune. Cependant, à son 
goût, il manque un peu de fleurs 
et de couleurs. Ema donnera 
t-elle des orientations afin de 
développer des jardinières 
composées de fleurs colorées ?
Quoi qu’il en soit, Ema est ravie 

de faire son apprentissage sur 
notre commune et sait que cette 
expérience va lui apporter plus 
de rigueur dans le travail, de 
l’organisation ainsi que de la 
minutie dans les réalisations de 
massifs.
Un bel exemple d’une jeune 
motivée, fière de réprésenter 
la 1ère promo de la filière 
aménagement/ paysagiste.
Souhaitons à Ema que tous ses 
projets se concrétisent au sein 
de notre commune. 
Le premier a vu le jour avec la 
plantation de l’olivier à côté de la 
chapelle - maison du patrimoine. 
De bon augure pour son examen 
puisque l’olivier est symbole de 
victoire et de force...

Bienvenue à Ema, jeune apprentie sur la commune 
d’Ancône
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INFORMATIONS MUNICIPALES

MAIRIE D’ANCÔNE
Accueil du public : du lundi 
au vendredi 8h30-12h30, 
samedi 10h-12h

04 75 92 59 90
Astreinte 06 37 10 86 71

accueil@mairie-ancone.fr

BUREAU DE POSTE
Votre bureau de POSTE 
au cœur du village, avec 
parking, vous accueille
Votre bureau de POSTE 
au cœur du village, avec 
parking, vous accueille :
lundi, mardi, jeudi et 
vendredi de 13h à 17h
et le samedi de 9h à 12h
Tél. 04 75 49 82 73
Vous pouvez y réaliser 
les opérations courantes : 
achats timbres ordinaires 
et philatéliques, achats 
emballages colis, lettres 
suivies, enveloppes à 
bulles, retrait sur compte 
CCP ou EPARGNE, dépôt 
compte CCP ou EPARGNE, 
remise de chèques sur vos 
comptes, envoi courriers 
ordinaires + suivis + colis 
toutes destinations, service, 
réexpédition de courrier, 
poste restante, garde de 
courrier, mise à disposition 
de vos avisés (courriers + 
colis).

RETRAIT D’ESPÈCES
L’épicerie chez Fred 
propose un point retrait 
d’espèces Crédit Agricole.

Le numéro d’astreinte est à contacter lorsque les bureaux 
de la mairie sont fermés et pour des cas d’urgence comme, 
par exemple : un arbre couché sur la route, une fuite sur la 
chaussée… 

Les élus qui assurent la permanence ne pourront pas vous 
renseigner pour des problèmes de voisinage, nuisances 
sonores, tapage nocturne (contacter le Commissariat de 
Police : 04 75 00 70 70), pour la divagation de chiens errants 
(contacter la brigade canine : 04 75 00 25 22).

Pour les appels qui ne relèvent pas d’un caractère d’urgence, 
merci de contacter la mairie : 04 75 92 59 90.

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE 
C’est avec le retour du public venu nombreux que s’est 
déroulée la cérémonie du 11 novembre 2021. Pour le 
103ème anniversaire de la signature de l’armistice de 1918, 
étaient réunis autour du Maire d’Ancône Christophe 
Feret, Karim Oumeddour Conseiller Départemental, le 
conseil municipal, les conseillers municipaux juniors, 
Pierre Aubert porte-drapeaux et d’anciens combattants 
pour rendre hommage à tous les morts pour la France. 
Se souvenir et ne jamais oublier !

Les CMJ ont fait lecture des noms des soldats morts pour la 
France. Ils ont réalisé combien l’instant était solennel.

La cérémonie s’est clôturée par un vin d’honneur avec 
l’ensemble des participants dans la cour de la mairie.

Pourquoi contacter l’astreinte de la Mairie ?
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INFORMATIONS MUNICIPALES
SÉCURITÉ ROUTIÈRE : 
PRIORITÉ À LA SÉCURITÉ DES PIÉTONS
 
Les potelets urbains sécurisent la rue pour les piétons. Situés sur les voies 
publiques, près des chaussées ou le long des rues, comme c’est le cas rue du 
Lac (RD165), ils ont été conçus de sorte à protéger les zones piétonnes.
Ce mobilier urbain, anti-stationnement, a pour objectif d’éviter que les 
automobilistes ne se garent de façon intempestive sur les accotements et 
surtout, de sécuriser les passages piétonniers pour les axes sur lesquels il n’y a 
pas de trottoir.
Rue du Lac, les actes d’incivilités sont trop nombreux et les potelets de ville 
sont régulièrement dégradés.
60€, c’est le prix pour chaque potelet dégradé à remplacer.
Ce budget est prélevé sur les impôts communaux.
Il est de notre responsabilité collective de signaler toute dégradation sur 
notre commune et actes d’incivilité.

Commissariat de Police
2 rue Paul Loubet, Montélimar
04 75 00 70 70

INFORMER ET ALERTER LA POPULATION
 
L’équipe municipale a pour projet de fournir un outil de téléalerte 
citoyenne à l’ensemble de ces habitants.
Inondation, tempête, canicule, tremblement de terre, pandémie... 
L’objectif est de pouvoir alerter les habitants en temps réel des 
risques qui nous entourent. L’outil permet de contacter rapidement 
des milliers de personnes sur différents médias : téléphone fixe, 
sms, mail...
La mise en place de ce nouvel outil de communication serait 
également de vous informer des évènements à venir sur la commune, 
en complément des affiches, site web et panneaux d’information.

QU’EN PENSEZ-VOUS ? 
Faites-nous part de votre avis sur la mise en place d’un outil de 
téléalerte sur notre commune par mail à accueil@mairie-ancone.fr
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BIBLIOTHÈQUE
VOUS VOULEZ UN LIVRE PRÉCIS ? 
NOUS POUVONS VOUS L’OBTENIR !

NOUVELLE CAMPAGNE DE STÉRILISATION DES CHATS ERRANTS

L’équipe de la bibliothèque municipale vous accueille tous 
les :
- Mardis de 9h00 à 12h00
- Mercredis de 16h30 à 18h30
(même pendant les vacances scolaires sauf Août et Noel)

Tous les lundis matins ce sont les classes qui empruntent 
des livres.

Chaque trimestre le fonds est renouvelé par l’acquisition 
de nouveautés et grâce aux échanges avec la médiathèque 
de Valence. Si vous souhaitez un roman, une BD, un 
documentaire ou un texte audio nous pouvons ainsi vous 
le fournir.
Des animations gratuites sont proposées : Heure du 
conte, lectures bébés, cinéma lors du Marché de Noel et 
illuminations faites par la commune.

Adhésion gratuite pour les mineurs, 8 € pour les adultes 
(prêt de 4 livres, magazines, support audio/mois).

Au plaisir de vous accueillir !

Aménagements :
Les travaux de mise en accessibilité avec la création 
d’une nouvelle ouverture pour accèder à la bibliothèque 
sont programmés fin novembre.
Le système de chauffage va également être rénové, 
avec une nouvelle pompe à chaleur.

INFORMATIONS MUNICIPALES

BIBLIOTHÈQUE
Ouverte au public les :

- Mardi de 9h00 à 12h00
-Mercredi de 16h30 à 18h30

04 75 90 31 38

Vous aimez votre chat? Stérilisez-le. 
La stérilisation est le premier acte de protection 
contre les abandons, les fugues, les maladies 
infectieuses, les tumeurs et leurs souffrances. 

En 2022, la commune renouvelle la campagne de 
stérilisation des chats errants, en partenariat avec 
l’association de protection animale « SOS 4 pattes 
en détresse ».

ASSOCIATION SOS QUATRE PATTES EN DÉTRESSE
1 Avenue saint Martin BP 137 - 26200 MONTELIMAR

Tél. xx xx xx xx xx - Mail .........@.........

Une association soutenue par la Ville de Montélimar



TRAVAUX ET AMÉNAGEMENT

CIMETIÈRE 
- Éclairage du cimetière, 
rue du Gai Soleil
- Installation du portail en cours de 
finalisation
- Prochainement : aménagement 
de l’extension du cimetière avec 
emplacement des concessions.

STADE DE FOOT :
- Création de nouvelles portes d’accès 
aux vestiaires,
- Création d’une fresque décorative 
réalisée dans le cadre des chantiers 
citoyen : chaque année, durant 
l’été, des ados des accueils de 
loisirs travaillent sur des chantiers 
dans les communes de Montélimar-
Agglomération : peinture, réalisation de 
fresques, nettoyage, rangement.... En 
échange, ils reçoivent une contribution 
pour leur séjour.

Rencontres d’information

Il reste quelques rendez-
vous en décembre pour 
vous renseigner sur 
vos projets de travaux 
d’économie d’ernégie. 
Pour la prochaine édition, 
Ancône a fait part de son 
souhait d’être commune 
d’accueil à Montélimar-
Agglomération.
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ACTIONS SOCIALES ET LOISIRS

L’APA (Allocation Personnalisée d’Autonomie)

1. L’APA C’EST QUOI ?
L ’allocation personnalisée d’autonomie (APA) est une 
aide financière attribuée par le Conseil Départemental. 
Elle est destinée aux personnes âgées qui rencontrent 
des difficultés à accomplir les gestes du quotidien et 
qui doivent engendrer des frais pour compenser la 
perte d’autonomie. Elle est versée dans le cadre d’un 
maintien à domicile ou d’un hébergement en maison 
de retraite.
Quelques exemples de services pour le maintien à 
domicile pour lesquels une aide peut être attribuée :
- Une aide à domicile 
- Télé assistance
- Portage de repas
- Adaptation du logement : aménagements divers pour 
la salle de bains, monte-escaliers,…

2. C’EST POUR QUI ?
● Vous avez 60 ans et plus
● Vous résidez régulièrement en France
● Vous rencontrez des problèmes liés à la perte 
d’autonomie pour accomplir les actes de la vie de tous 
les jours.

3.COMMENT EN FAIRE LA DEMANDE ?
Un dossier de demande est à compléter au préalable. 
Il est possible de récupérer ce dossier à :
- La MDA ou Maison Départementale de l’Autonomie 
de la Drôme située à : 42 C, Av. des Langories 
26000 VALENCE, en leur téléphonant au : 04 75 79 
70 09 ou en le téléchargeant directement sur leur 
site internet  (lien : https://www.ladrome.fr/mon-
quotidien/solidarites/la-maison-departementale-de-
lautonomie/)

- L’accueil de la mairie 
- Auprès du CCAS de la commune
- Dans un EHPAD
Une fois complété, le dossier de demande est à 
retourner en mairie qui l’enverra directement à la 
MDA.

4.TRAITEMENT DE LA DEMANDE 
-A réception du dossier complet, la MDA dispose de 
2 mois pour instruire la demande.
- Une visite de médecin ou d’infirmière à domicile 
vient évaluer le degré d’autonomie et attribue à la 
personne une classification ou « GIR » (Groupe Iso 
Ressources) allant de 1 à 6.
Les personnes les moins autonomes seront notées 1 
et les plus autonomes seront notées 6.  

MODE D’EMPLOI
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ACTIONS SOCIALES ET LOISIRS

L’APA (Allocation Personnalisée d’Autonomie)

700€ AU PROFIT DE L’ADAPEI

NB : Seules les personnes obtenant un « GIR » entre 
1 et 4 pourront bénéficier de l’APA.
- Une équipe médico-sociale établit un plan d’aide et 
propose à la personne un ensemble de recommandations 
et de services à mettre en oeuvre pour faciliter la vie 
au quotidien.
- Les personnes ont un délai de 10 jours pour accepter 
ou non les propositions faites par l’équipe. 

5.L’ATTRIBUTION DE LA DEMANDE
-La demande est attribuée par le président du Conseil 
Départemental en commission.
-L’aide financière est versée tous les mois.
-Si le plan d’aide n’est pas respecté, l’aide peut être 
suspendue.
-L’APA n’est pas soumise à condition de ressources. 
Toute personnes qui remplit les conditions d’âge et 
d’autonomie peut en bénéficier. Toutefois l’aide est 
calculée en fonction des revenus de la personne et 
peut donc varier. 

Cette année encore la commune d’Ancône a participé 
activement à l’opération brioches qu’organise l’ADAPEI pour 
aider au fiancement des projets en faveur des personnes en 
situation de handicap.
Les associations du village, l’épicerie « Chez Fred » et les 
ancônais se sont tous mobilisées. Ceci nous a permis de 
récolter pas moins de 700€ pour l’association de l’ADAPEI, 
ce qui correspond à 140 brioches vendues et dégustées par 
les gourmands.
Pour information, sur le secteur de Montélimar, l’ADAPEI 
a vendu 3136 brioches, soit 499 brioches de plus qu’en 
2020.  Le nombre de brioches vendues sur la Drôme s’élève 
à 28672 .

Les fonds récoltés vont permettre à l’association de compléter le financement des installations wifi sur tous 
les établissements Adapei du département.
Mme TAOUACH PEYRARD responsable de l’opération brioches et Mr THIZON président de l’ADAPEI sur le 
secteur de Montélimar vous remercient pour cet investissement .
L’objectif pour 2022 sera de faire encore mieux pour les ancônais …..peut-être 200 brioches ?                                                                
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JOYEUSES FÊTES

DESSINS DE NOËL 
Tu aimes dessiner et tu aimerais partager ton 
dessin sur le thème du sapin de Noël ?

Fais ton plus beau dessin d’un sapin de Noël et 
dépose-le dans la boite aux lettres la Mairie (40 
Grand rue) avant les vacances de Noël (jusqu’au 
20 décembre) ou dans la boîte aux lettre du Père 
Noël à l’épicerie « chez Fred ».

Quelques jours avant Noël, les dessins seront 
diffusés sur la page facebook de la commune et 
seront exposés sur le parvis de la mairie (côté 
salle des fêtes). 

N’oublie pas de mettre de la couleur, de préciser 
ton prénom, ton âge et d’utiliser un format A4.

Joyeux Noël et amuse-toi bien !

VOEUX DU MAIRE

Pour ses traditionnels vœux à la population, 
le maire Christophe Féret,

son équipe municipale,
les Conseillers Municipaux Juniors

vous donnent rendez-vous 
14 janvier 2022 à 19 heures

à la salle des fêtes
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NOËL À ANCÔNE

SOUS RÉSERVE DE L’ÉVOLUTION DE LA CRISE SANITAIRE
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Pour réussir vos sablés de Noël , il vous faut :
* 250 g de farine
* 125 g de beurre
* 125 g de sucre semoule
* 1 pincée de sel
* 1 œuf
* 1 sachet de sucre vanillé
* ½ sachet de levure chimique
1. Mettez la farine et le beurre coupé en morceaux 
dans un cul de poule. Commencez à travailler la 
farine et le beurre entre vos doigts pour envelopper 
la farine de beurre.
2. Creusez un puits au centre de votre mélange. 
Ajoutez au centre le sucre, le sel, l’œuf, le sucre et 
la levure. Malaxez ce mélange jusqu’à former une 
boule compacte et homogène.

3. Ecrasez votre pâte entre la paume de votre main 
et le plan de travail pour la rendre plus homogène. 

Faites attention à ne pas trop travailler la pâte pour 
ne pas la rendre cassante. Laissez reposer au frais 
quelques heures.
Une fois la pâte bien reposée, étalez-la sur un plan 
de travail, et laissez parler votre imagination. Il 
existe des emporte-pièces spécialement conçus 
pour les repas de fêtes, en vente en quincaillerie ou 
en supermarché, qui vous permettront de donner 
une forme régulière à vos sablés. Si vous êtes une 
âme créative, vous pouvez troquer sapins, rennes et 
autres motifs de Noël contre les formes de votre 
choix. Il vous suffit de les dessiner avec la pointe 
d’un couteau... A vous de jouer !
Astuce de conservation : une fois cuits, pensez à 
garder vos sablés bien au sec dans une boîte en 
métal hermétique. (source femmeactuelle.fr)

LES SABLÉS DE NOËL

Réaliser des sablés de Noël maison, c’est l’occasion de donner une vraie touche ludique à sa pâtisserie. On 
invite les enfants dans sa cuisine, on part de la recette de base et on en invente plein d’autres. Il ne reste 
plus ensuite qu’à choisir des emporte-pièces de mille et une formes et d’imaginer de jolis décors.
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VIE SCOLAIRE

Le vendredi 8 octobre 
était un jour important 
pour les élèves de 
cm1 et cm2 car ils ont 
élu leurs Conseillers 
Municipaux Juniors.
Le choix  a été 
difficile car pas 
moins de 16 candidats 
se présentaient en 
espérant obtenir 
l’écharpe tricolore.
Après un dépouillement 
où suspens et tension se 
faisaient sentir, c’est 
finalement 3 cm1 et 3 
cm2 qui ont été élus à 
la majorité. L’équipe 
municipale tient à 
saluer chaque candidat 
pour leur souhait 
d’investissement dans 
la vie municipale.
Une belle année pleine 
de projets à réaliser 
attend les nouveaux  
jeunes élus. 
L’un de leur premier 
rendez-vous était la 
cérémonie patriotique 
du 11 novembre au 
cours de laquelle ils ont 
fait lecture des noms 
des soldats morts pour 
la France.

Clara : « Mon frère 
a été CMJ, cela me 
plaisait de savoir qu’on 
pouvait donner des 
idées pour le village, 
pour améliorer les 
choses. »

Céleste : « J’ai voulu 
devenir CMJ pour 
participer aux travaux 
sur la commune et 
partager mes idées. »

Raphaël : « J’ai 10 ans 
et j’aimerais pouvoir 
améliorer notre école 
et la commune pendant 
que je suis CMJ. »

Léon : « J’aimerais 
qu’on puisse mettre 
un NAC (nouvel animal 
de compagnie) comme 
un serpent dans une 
classe de l’école. Qu’on 
le voit évoluer dans 
son vivarium, qu’on s’en 
occupe.»

Elsa : « En tant que 
CMJ, j’aimerais aider la 
commune en proposant 
de nouveaux projets. »

Nino : « J’ai envie qu’il 
y ait des choses qui se 
fassent pour améliorer 
le village et l’école, 
mettre des nouveaux 
jeux dans la cour par 
exemple... »

ÉLECTION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX JUNIORS
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La fibre artistique est une 
histoire de famille

Après avoir vu sa maman Lucienne 
peindre, pendant de nombreuses 
heures, des tableaux réalistes, 
des scènes de vie empruntées à 
des chefs-d’œuvre impresionnistes 
comme « Le déjeuner des cano-
tiers » de Renoir ou inspirée par 
des livres, Nathalie s’est jetée, 
à son tour, à corps perdu, dans la 
peinture.
«Je donnais quelques conseils à 
maman en lui disant pourquoi ne ra-

joutes-tu pas un peu de couleurs ici ou là ? Ce, à quoi, elle répondait pour blaguer  : « pour-
quoi ne prends-tu pas les pinceaux ? Tu es de bons conseils, lance-toi, je te prête mon 
chevalet ! »
La prenant au mot, je me suis dit « pourquoi pas ? »
Dans un quotidien professionnel plutôt sombre et intense, le pinceau qui glisse sur la toile 
devient un exutoire. « Je laisse libre cours à mon imagination, je m’évade, je lâche prise ». 
Fonctionnaire de police, son quotidien la plange dans les histoires les plus noires et tristes 
des personnes qui font appel à la police. La peinture lui permet de s’échapper de cette 
difficile réalité.
Nathalie travaille dans le mouvement d’art contemporain, elle aime les nuances, les dégra-
dés de couleurs.
L’artiste s’inspire d’objets : une chaussure, un voilier, une toile... Un côté insolite du tableau 
qui va attirer le regard ; un noir et blanc relevé par une touche de couleur, un objet décalé 
dans sa mise en scène, un tryptique... « Je m’influence par un modèle choisi mais je trouve la 
satisfaction dans ce que j’en fais, même si j’ai le sentiment que je pourrais encore y ajouter 
une touche supplémentaire lorsque ma toile se finalise. »

Sur des grands formats, avec son pinceau et son couteau, elle réalise les premières es-
quisses, les bases et perspectives et enfin le travail de la peinture à l’huile. Il faut du 
temps, pour que sèche la matière, cela lui permet de « mûrir » son projet, de revenir des-
sus, de le modifier.
La culture espagnole et la mer sont également très présentes dans ses œuvres puisque 
l’Espagne était la destination privilégiée des vacances. 
Nathalie peut peindre de nombreuses heures par semaine, en fonction de son humeur, du 
temps disponible, de son besoin. Elle réalise en moyenne un tableau en trois mois. Chaque 
pièce est unique et répond à ses envies.
Nathalie expose sur certains événements organisés sur la commune. Découvrez par exemple 
sa passion pour les voiliers et la mer qu’elle décline dans un camaïeu de bleus.
Passion partagée par sa fille qui n’est pas peu fière de nous présenter ses premières es-
quisses de voiliers.
La relève est assurée ! Lucienne, sa mamie, est ravie. Elle conseille, veille, oriente. En véri-
table autodidacte, elle guide sa petite fille comme sa fille par son œil averti et prévenant.
Liberté, c’est bien ce sentiment qui se dégage de ces toiles : la liberté et la plénitude. Une 
vraie passionnée qui ne fait que débuter. Souhaitons que les vagues l’emportent aussi loin 
qu’elle le désire.

PORTRAIT

Vous avez un talent, une passion et souhaitez la partager ? Merci de vous faire 
connaître à l’accueil de la Mairie (04 75 92 59 90).
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LA PHOTO DE NATHAN

Crédit photo N
athan Bigeard

Ce Petit être est un crapaud 
que l’on trouve souvent caché 
dans nos buissons au frais et à 
l'humidité. Il n’est pas forcé-
ment beau, avec ces pustules, 
qui sont une de ces caracté-
ristiques. Il faut faire atten-
tion à ne pas le manipuler sans 
protection (comme des gants) 
car, quand il se sent menacé, 
il fait pipi et son urine est 
acide et dangereuse pour la 
peaux ou les yeux.

« Où est ma princesse ? » demande le crapaud...
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PORTRAIT

Bercée par une enfance où l’art était présent, 
Brigitte a pris les pinceaux dès son plus jeune 
âge. L’univers de notre artiste est influencé par 
la nature et les animaux. Les avis et conseils lui 
viennent de sa sœur qui peint et expose également. 

Attirée par l’acrylique, Brigitte se concentre 
depuis plus de deux ans sur la peinture animalière 
qu’elle affectionne beaucoup. 
Tel un refuge, la toile se recouvre progressivement 
de couleur, le pinceau trace et forme des chiens, 
chats, écureuil, chouette… 
Une véritable thérapie pour Brigitte qui peut 
peindre avec frénésie tous les jours ou par période, 
afin de préparer des expositions. 

Les chiens : elle les aime, elle les éduque, puis elle 
les peint. De nombreuses toiles ont ainsi été mises 
en avant lors de salons ou expositions auxquels 
Brigitte a participé. 
Alors, sont arrivés les encouragements, les 
félicitations, les commandes. 
C’est ainsi que Riley, la chienne de Fred, qui tient 
l’épicerie de notre commune, a été immortalisée 
sur un tableau. 

Brigitte travaille d’après photos, plutôt des 

petits formats. Acrylique ou 
aquarelle, cela dépend du sujet. 
L’aquarelle ne laisse pas droit à 
l’erreur, cela nécessite une plus 
grande rigueur mais le résultat 
est magnifique.
Elle est plutôt organisée et 
rigoureuse et finalise la toile 
en cours avant d’en commencer 
une autre. 

« J’ai besoin de me sentir bien dans mon univers, 
dans ma maison, concentrée, seule dans ma bulle. 
Les heures passent sans m’en rendre compte, 
j’oublie tout. »

Brigitte a fait quelques réalisations en extérieur, 
pour peindre les vieilles pierres des villages 
provençaux du côté de Rochebaudin (Drôme), elle 
a également fait la grand rue, ici à Ancône, l’un de 
ses coins préférés. Mais sa préférence s’affirme 
vraiment pour les animaux et les fleurs, qu’elle 
travaille en ce moment. Une passion nouvelle...
« J’aime ce qui est beau. Quand je peins un chien 
par exemple, mon plaisir est dans la petite touche 
de blanc que l’on met dans l’œil de l’animal qui lui 
donne une vie. C’est une satisfaction personnelle, 
à cet instant précis, il devient vivant. Il m’arrive 
même de leur parler (rire). Plus sérieursement, 
la peinture m’apporte un réel bien-être et de la 
sérénité. »

Quand Brigitte ne peint pas, elle passe du temps 
avec sa chienne, en promenade sur les berges, au 
bord de l’eau, en pleine nature. Je me sens bien.

Entre pinceaux, câlins et caresses, Brigitte 
n’aurait-elle pas des doigts de fée ?

Tendresse animale...

BRIGITTE : ARTISTE-PEINTRE PASSIONNÉE
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RECENSEMEMNT / ÉTAT CIVIL

NAISSANCES
Lucas MASCOT : 25/05/21 
Meryem AMRANI : 30/05/21 
Pauline ALLORY : 08/06/21
Tiago BRAUER : 16/07/21
Nélya BAPTISTE : 10/08/21
Giulia MACZKOWSKI : 12/09/21
Bastien LEYRE : 05/10/21
Jaden NOURI : 10/10/21
Alice MANDIGOUT : 27/10/21

MARIAGES
08/05/2021 : Philippe JAFFLIN et Tania DEGRYSE
12/06/2021 : Eddy GAUCHIER et Annie BLANCHON
07/07/2021 : Emmanuel BONVINI et Mary-Laure BOUVIER
07/08/2021 : Antoine DEBAN TARADI et Marion THOMAS
21/08/2021 : Thomas BARRE et Marina RYJKOFF
28/08/2021 : Pierre LAHOUSSE et Marion ALBERTO

DÉCÈS
Jeanne VERRET née PICAVET : le 15/05/2021 
François CAPAROS : le 29/05/2021 
Mireille MICHELON née DOUCET : le 13/06/2020 
Jean-Louis IMBERT : le 22/07/2021 
Yvette TAULEIGNE née BLANC : le 03/09/2021 
Bernadette JULIEN née MATHIEU : le 04/09/21

RECENSEMENT OBLIGATOIRE ET JOURNÉE DÉFENSE ET CITOYENNETÉ
Tous les jeunes gens et jeunes filles doivent se faire recenser 
en Mairie munis d’une carte d’identité, du livret de famille des 
parents ainsi que d’un justificatif de domicile. Cette obligation 
légale est à effectuer dans les trois mois qui suivent le seizième 
anniversaire.

Dans le cadre des mesures sanitaires prises par le gouvernement 
pour la mise en œuvre des orientations du Président de la 
République, l’organisation des Journées Défense et Citoyenneté 
(JDC) en présentiel est suspendue jusqu’à nouvel ordre sur le 
territoire métropolitain. 
Aussi, il est impératif que les jeunes français âgés de 16 ans 
révolus continuent à se présenter en mairie afin de procéder à 
leur recensement militaire.
+ d’infos : espace jeune sur majdc.fr.
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VIE ASSOCIATIVE

LA BD DE JEAN-MARIE

Associations Présidents Mails
Le Sou des écoles Ancônaises Jennyfer Pudlik pudlikjennyfer@gmail.com
La Chasse A.C.C.A. Teddy Wilk teddy.wilk@orange.fr
US Ancône David Ruiz/ Karim Baz david26200@hotmail.fr
La Paroisse Georgette Plan gf.plan26@outlook.fr
Le Tennis Club Franck Bigard bigardfranck@msn.com
Les Fous du Bad Johnny Berthou lesfousdubad26@gmail.com
Le Club Honirine Jacky Peresson mm.quiblier@orange.fr
Association Détente et Loisirs Eric Rhodet sylvie.rhodet@orange.fr
Le Tarot Franck Deumier isthiana@live.fr - stephanie.donger@allianz.fr
Les Archers d’Ancône Pascal Viltard archers-ancone@laposte.net
Les Pitchouns Mme Ferreira ferreira.a4@laposte.net
Comité des Fêtes Corinne Bigard comitedesfetes26200@gmail.com
Ancône Culture et Patrimoine Claude Froment claude.froment26@gmail.com
La Pétanque Ancônaise Laurent Roche petanque.anconaise@gmail.com
Les Canailles Myriam Martinelli lescanailles@outlook.fr
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VIE ASSOCIATIVE

Association Le Sou des 
écoles
Cette année nous avons eu le 
plaisir d’accueillir plusieurs 
nouveaux membres actifs 
et nous les en remercions ! 

Afin de continuer à aider les maîtresses dans le 
financement des divers projets pédagogiques, 
nous organisons plusieurs manifestations. En 
octobre a eu lieu la bourse aux jouets, qui fut 
une belle réussite. Un stand sera tenu lors du 
traditionnel marché de Noël avec des objets 
proposés à la vente qui auront été créés par les 
élèves à l’école. 
Une vente de nougats pour les fêtes de fin 
d’année. En février aura lieu une vente de pognes. 
Le carnaval fait son retour le 2 avril. Et enfin, une 
kermesse de fin d’année est en cours de réflexion 
avec plein de surprises !

Association ADL

Nous avons eu le plaisir de vous retrouver  le 13 et 14 
Juillet pour la Fête  de la Lone !!
Le 13 Juillet, l’ADL a organisé un concours de pétanque 
« Challenge Christian ALLEGRE »,
Suivi d’un bal et du feu d’artifice offert par la 
Municipalité.
Le 14 Juillet en partenariat avec ACP et le Club 
HONORINE , une belle journée s’est déroulée au bord 
de la Lône !!
La matinée a débuté par le concours de pêche  des 
jeunes qui a connu un réel succès : 25 jeunes pécheurs, 
qui ont tous été récompensés.

Des promenades en vélo et VTT sur la Via Rhôna et 
autour des lacs, des randonnées pédestres et bien sur 
initiation au Tir à l’arc par les ARCHERS d’Ancône.
A midi le repas champêtre  a ravi les participants  
avec l’animation musicale  
«LA PENA EL PASO »  ainsi que des promenades en 
barques l’après midi .
Merci à tous les bénévoles  des 3 Associations !!!
Les manifestations à venir :
Les petits lotos reviennent pour le plus grand 
bonheur de tous !!
Le Dimanche 28 novembre, le Jeudi 23 Décembre, 
le Jeudi 30 Décembre ,  
Le 16 Janvier 2022, le 13 Février 2022.
Et le 19 Mars 2022, la Soirée choucroute !!!!!
Au plaisir de vous voir !!!!!

Et pour plus d’informations, vous pouvez consulter la 
page Facebook : « A.D.L Association Détente et Loisirs ».

Club Honorine
Le club a repris ses activités au mois de mai 2021.
À ce jour nous comptons 138 adhérents, tous très 
motivés et dynamiques, ainsi que de nombreux 
bénévoles qui répondent toujours présents.
Le club étant resté fermé, pour raison sanitaire, pas 
de vacances pour les amateurs de cartes en juillet 
et août.

Samedi 3 juillet : repas salle Claude Alain, servi par 
le traiteur Merlet - 120 adhérents étaient présents.

Vendredi 30 juillet : choucroute à la brasserie 
Georges Lyon (car de 63 places complet).

Vendredi 10 septembre : journée à Martigues train 
de la côte bleue(car de 63 places complet).

Vendredi 8 octobre : journée aux salins de Giraud et 
bouillabaisse (car de 63 places également complet).

Dimanche 7 novembre : loto du club salle Claude 
Alain.

Dimanche 12 décembre : repas de fête de fin d’année 
pour les adhérents, salle Claude Alain.

Assemblée générale le 14 janvier 2022.

Tous les lundi, mardi et vendredi, de 14h à 18h, 
réunions conviviales.

Photos G. Riuz
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PAROISSE NOTRE DAME DU RHÔ-
NE : ÉGLISE SAINT CORNEILLE ET 
SAINT CYPRIEN

Messe du dimanche : le 3ème (et le 5ème) dimanche 
du mois, à 9h, dans l’église, au centre du Village.

Calendrier :
Messe de Noël : vendredi 24 décembre à 20h00 
à Ancône.
Célébration œcuménique : dimanche 23 janvier 
2022 à 10h30 au Palais des Congrès à Montéli-
mar.
Dimanche «Ensemble»: (ateliers, messe, apéro 
et pique nique): 22/05/22 (lieu et heure à pré-
ciser) 
Chapelet : les vendredis 6, 13, 20 et 27 mai à 
18h 15 à l’église d’Ancône.
Pique-nique paroissial : jeudi 30 juin (lieu et 
heure précisés dans Echos du mois de juin)

Les panneaux près de l’église récapitulent les 
évènements importants du moment, dans la Pa-
roisse.

INFOS PRATIQUES :
Pour des funérailles à l’église, 
Veuillez vous adresser directement aux pompes 
funèbres, elles contacteront la paroisse.
Pour un baptême ou un mariage religieux,
Veuillez vous adresser à la permanence de la pa-
roisse 19 rue Ste Croix à Montélimar 04 75 92 
30 16.
Pour le catéchisme des enfants : éveil à la foi 
dès 3 ans du CE1 à CM2, contacter le 06 23 87 
83 23. ou par mail: catechismendr@gmail.com 
(inscriptions même en cours d’année)
Pour les jeunes des collèges et lycées : adres-
sez-vous au 19 r. Ste Croix à Montélimar 04 75 
92 30 16 ou par mail : aumoneriedesjeunesndr@
gmail.com

L’église est ouverte de 11h à 16h 30 les mardi et 
jeudi, en période scolaire,
et de 10h à 16h 30 les mercredis, pendant les 
vacances.

Visite commentée de l’église, contactez : E. 
BONPAIN 06 47 76 86 85 ou G PLAN 06 11 21 
81 40

Échos est le journal paroissial édité chaque mois.
Il est à votre disposition à Ancône; à la mairie, 
au pôle médical et à l’église. 
Vous pouvez demander à le recevoir par e-mail, 
et aussi vous abonner à la newsletter mensuelle. 
Voir sur le site de la paroisse Notre Dame du 
Rhône: http://ndrhone-valence.cef.fr
Facebook: paroissenotre dame durhone
Les membres du Relais de la communauté : M.P 
MAHTEU, G. PLAN et P. AUBERT

A.C.C.A. Ancône

Malgré le contexte actuel et les restrictions pour 
la saison de chasse 2020-2021, les chasseurs 
ancônais ont pu, malgré tout, organiser des battues 
afin de réguler les sangliers devenus fort nombreux, 
toujours plus près des habitations, détruisant les 
récoltes et les champs cultivés à la recherche de 
nourriture.
Lors de la battue du mois d’août, deux sangliers 
ont été tués, au mois d’octobre un sanglier tué, au 
mois de novembre, huit sangliers tués lors de la 
même battue, au mois de janvier un sanglier tué, 
au mois de février un sanglier tué plus une battue 
administrative avec un sanglier tué de 88 kg, ce qui 
fait quatorze sangliers sur l’A .C.C.A. D’Ancône.
Le président et les chasseurs se félicitent de leur 
saison, ce qui n’est jamais arrivé sur notre commune.
Lors de la deuxième battue qui s’est déroulée en 
octobre avec des amis chasseurs de Savasse, un 
sanglier de 62 kg a été tué par Ludovic WILK.

La nouvelle saison 2021-2022 a bien commencé 
pour les chasseurs ancônais avec le prélèvement 
de deux sangliers le 22 août par Nicolas BERT et 
Ludovic WILK. 
Malgré la conjoncture actuelle, les chasseurs ont 
malgré tout repris leurs cartes montrant leur 
attachement à notre village.

Les petits lotos doivent reprendre les 12 décembre 
2021, dimanche 9 janvier, dimanche 6 février, 
dimanche 27 février et dimanche 20 mars 2022.

Nous espérons vous retrouver toujours aussi 
nombreux après l’arrêt des manifestations en 
raison de la Covid 19.
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VIE ASSOCIATIVE

Ancône Culture et Patrimoine
Un cimetière connecté… Pourquoi et comment ?

S’il est un lieu patrimonial et mémoriel dans 
la cité qu’on oublie souvent, c’est bien le 
cimetière. Patrimonial avec toutes les tombes 
aux architectures si différentes, les symboles, 
les croyances et les coutumes, l’évolution des 
caveaux de l’ancien au nouveau cimetière, reflétant 
l’évolution des pratiques funéraires et des modes 
économiques, le grand remplacement de la pierre 
locale par le marbre venu de plus loin... Mémoriel 
bien évidemment puisque le cimetière est la 
dernière demeure de ceux qui ont fait l’histoire. 
Chaque tombe renferme tant d’histoires qu’il est 
tentant d’essayer de les faire partager à tous.
Certes, le cimetière d’Ancône n’est pas le Père-
Lachaise. Il est beaucoup plus récent puisque daté 
du milieu du XIXème siècle et ne renferme pas 
autant de grandes mémoires. Mais dans la mort 
tous les êtres humains sont égaux et les parcours 
de nos disparu(e)s sont tout autant importants 
pour l’histoire du village, des gens, de l’humanité.
Non, un cimetière connecté n’est pas une idée 
abracadabrante d’illuminé(e)s nécrophiles ! Cela 
existe ailleurs et cela a tendance à se développer. 
Sur internet, la quête de cette pratique explose, 
menant les uns et les autres, ici et là, à répertorier 
les tombes des cimetières et à lister les patronymes 
qui y apparaissent. Quelquefois, en oubliant les 
familles mais toujours pour le meilleur de ces 
sites tenant le haut de la toile et abritant leurs 
recherches des passionnés de généalogie avec pas 
mal d’arrière-pensées mercantiles… sur le dos de 
ces bénévoles.
Pour Ancône Culture et Patrimoine, rien de tout 
cela, pour l’heure. Dans la foulée du projet mémoriel 
des Morts pour la France de la Grande Guerre 
que vous avez peut-être suivi lors de l’exposition 
réalisée en collaboration avec l’école et dans le n°2 

des Cahiers, à la suite des recherches sur les tués 
des autres conflits que nous avons présentés dans 
les deux Cahiers suivants, nous avons numérisé et 
complété ces biographies dans un site. Il sera facile 
de lire ces biographies quand on passera devant le 
Monument aux Morts avec son téléphone connecté 
ou chez soi, derrière son clavier d’ordinateur. 
Si vous nous suivez, ce sera aussi possible en 
parcourant les allées du cimetière.
Notre objectif est maintenant que les familles 
des défunts se saisissent de cet outil pour 
proposer des textes, des photos, des vidéos ou 
des sons, pour rendre hommage à l’un des leurs, en 
perpétuant par là-même sa mémoire. Le document 
fourni posé sur notre site, un QR-code discret 
mais visible sur la tombe et voilà un ancêtre dont 
tout un chacun pourra se souvenir… d’une autre 
façon ou… découvrir son histoire ou un morceau de 
son histoire que, conjointement, on aura décidé de 
mettre en avant.
Avec toute l’éthique qui sera la nôtre en respectant 
la mémoire des décédés et les volontés des ayant-
droits… et tout cela bénévolement !
Paule C. et Michel G. pour ACP.
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Lors de l’Assemblée Générale d’octobre dernier des Fous du Bad, 
un nouveau président a été élu, ainsi qu’un nouveau bureau, mais les 
ambitions restent les mêmes : convivialité, plaisir et partage. En effet, 
le club de badminton de notre commune est avant tout un club de loisirs.

Johnny Berthou, le président, avait rencontré Julien Decorte, le président sortant, en 2014. Tous 
deux avaient pour objectifs d’ouvrir un club de badminton sur Ancône. Le maire Christophe Féret les 
a tout naturellement fait se rencontrer pour une mise en commun d’un projet similaire. Julien Decorte 
connaissait les rouages puisqu’il a été président du club de badminton à Montélimar. Johnny Berthou, 
lui, habitait la commune et pratiquait le badminton à Montélimar... Ils ont alors travaillé ensemble afin 
de créer «Les Fous du Bad».
En 2019, Johnny a été nommé vice président du club. Aujourd’hui, il prend aisément la présidence,  
un nouveau challenge qu’il n’entend pas conduire seul, mais entouré des membres du bureau, motivés 
et déterminés. « C’est un travail d’équipe avant-tout, les premières réunions ont déjà eu lieu, chaque 
personne a ses missions : administratif, trésorerie, organisation des manifestations, échanges avec 
d’autres clubs... Je ne prendrai pas les décisions seul, chacun son rôle au sein du bureau mais aussi avec 
des membres actifs que je remercie pour leur investissement. Le club est et restera un club loisirs où 
l’on vient jouer dans la joie et la bonne humeur ».
Pour le moment, les créneaux conviennent et il n’y a, à priori, pas de changements prévus : « les créneaux 
étant libres, il y a une souplesse pour arriver et partir, chacun doit pouvoir venir pour le plaisir et non 
par obligation. » 
D’ores et déjà, un nouvel évènement est organisé « Le Tournoi du Printemps ». Il se déroulera le 5 mars 
2022 avec un tournoi l’après-midi suivi d’une soirée dansante.
« Pour finir, je remercie Julien Decorte pour le travail accompli. Nous essaierons de poursuivre en 
pérenisant un club déjà sain financièrement. »

Le mot de Julien Decorte :
« Engagé dans l’équipe municipale de la ville de Montélimar, je n’avais plus le temps de gérer le club 
correctement, j’ai donc préféré passer la main à Johnny. J’en suis convaincu, il assurera une continuité 
de fonctionnement dans un esprit convivial et amical. J’ai d’ailleur pris ma licence, je serai toujours 
présent et à l’écoute et apporterai mon conseil si besoin. »

Le nouveau bureau des Fous du Bad :
Johnny Berthou (Président), Valérie Berthou (Trésorière), Adeline Berthommier (Secrétaire), Emilie Baret 
Duroure (Responsable achats et communication), Yvan Crozier et Hugo Malon (Responsables manifestation). 

Renseignements : lesfousdubad26@gmail.com / 06 18 46 62 36

VIE ASSOCIATIVE

UN NOUVEAU PRÉSIDENT AU CLUB DE BADMINTON
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VIE ASSOCIATIVE

Une belle rentrée 2021 pour l’US 
ANCÔNE

Cela fait plusieurs semaines que nos équipes ont 
repris le chemin du stade Mourzelas. Par rapport 
à la saison dernière, les effectifs de notre école 
de football sont en hausse de 100%, ce qui nous 
ramène quasiment à des niveaux post covid.  80 
enfants de moins de 13 ans cette saison, dont 7 
jeunes filles.
Malheureusement ce n’est pas la même chose pour 
nos équipes de foot à 11 et notamment pour les 
ados. Le pass sanitaire et l’absence de football 
depuis quasiment 2 ans ont éloigné les jeunes des 
terrains de football. Une difficulté connue par 
tous les petits clubs de village.
Côté seniors, nous avons réussi à maintenir 2 
équipes qui évoluent en D3 et D4.

Nous en profitons pour remercier nos éducateurs. 
Steve Allibert et Mathieu de Sousa en U7. Enzo 
Rinaldi , Arthur Ayan, Jean Marc Belan et Sofian 
Riahi en U9. Pascal Lefrançois et Arthur Giroudon 
en U10. Manu Bonvini, Yoann Guillot, Julien Rey 
et Said Ben Ameur en U11. Philippe Camus en 
U13. Ludo Delaunay pour les Seniors1 et Arthur 
Giroudon et Said BenAmeur pour les Seniors2 .

Côté manifestation nous organisons notre grand 
loto le 11 décembre. Après 2 fêtes du foot et un 
loto annulés nous vous attendons nombreux afin 
de tous se retrouver.

Pour toute personne souhaitant nous rejoindre 
(joueurs, éducateurs, dirigeants, ….) n’hésitez pas 
à  contacter Steve Allibert 06 37 75 93 70 ou 
David Ruiz 06 11 21 89 59.
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Après de nombreuses années à exercer le métier 
de boulanger au Croissant doré, avenue du Teil, où 
vous l’avez peut-être déjà croisé, Thierry Pansier 
avait envie de tourner la page pour privilégier 
sa vie de famille « j’étais beaucoup trop occupé 
pour mes propres enfants, je veux être un papy 
attentif et disponible pour mes petits-enfants. 
Je veux profiter d’eux, les voir grandir, des 
moments de bonheur que je n’ai pas pu partager 
avec mes enfants.
J’ai eu une opportunité, il y a quelques années, 
grâce à un ami, dont je suis à présent le salarié. 
Je profite de sa notoriété puisqu’il tourne déjà 
avec un camion « Macadam Pizza » sur notre 
territoire. Il avait un deuxième camion pour une 
nouvelle tournée, dont j’ai la charge depuis 3 
mois, après une formation à ses côtés. J’ai appris 
les secrets de cuisson, le réglage du four, appris 
à reconnaître les différentes pizzas… quant au 
pétrissage du pâton, là, il faut bien reconnaître 
que l’expert sait y faire ! Des années d’expérience 
et de maitrise !

Macadam Pizza propose des recettes originales, 
gourmandes et variées. Le sucré-salé remporte 
les préférences de nos clients notamment avec 
notre spécialité « la divine » aux figues, miel, 
chèvre et jambon cru. Un régal !

Thierry aime le contact et aura toujours le mot 
pour vous faire sourire. Le relationnel avec les 
clients, qu’il connaissait moins lorsqu’il était 
boulanger, il adore ça et ne l’échangerait contre 
rien au monde ! « Je suis aussi dans la transmission 
de mes compétences, dans l’échange. J’ai toujours 
eu des apprentis, des stagiaires et j’aime partager 
mes connaissances.»
Sympathique et empathique : Thierry Pansier a 
aussi des gîtes en location et aime faire découvrir 
notre région dont il est amoureux.

Bienvenue à Macadam Pizza qui installe son camion 
tous les lundis à Ancône.

DU PÉTRIN AU PÂTON, LA MAIN 
À LA PÂTE POUR THIERRY PANSIER

Pour commander 06 03 59 94 73

Depuis plus de 20 ans, Professionnel et Particulier
ZAE de Boulagne 580 chemin ds Coquelicots - 26160 La Bégude de Mazenc

contact@topocad.fr / 04 75 46 25 47 – www.topocad.fr
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Envie de changer de tête ? Mais rien ne vous inspire ? 
Amélie saura vous orienter grâce à sa spécialisation de relooking/ 
transformation. A l’écoute de vos envies et après quelques questions 
pour affiner votre profil, Amélie vous proposera des options de coupes, 
couleurs, coiffages, les plus en adéquation avec vos attentes... 
Laissez-vous guider !
Pour ces messieurs, elle assure la prestation de techniques de barbes 
pour lesquelles elle a également été formée. Pour se tenir au fait 
des tendances Amélie se forment en effet très régulièrement. Elle 
maîtrise les techniques d’ombrés, de mèches et les différents lissages, 
notamment le lissage brésilien.
Originaire de la région parisienne, notre nouvelle coiffeuse est installée 
sur le territoire depuis plus de 10 ans et travaillait au salon « Le Duo » 
à Montélimar depuis 2019.
Ses clients fidèles l’ont suivi à l’Atelier à Ancône dès le 5 octobre, 
jour de l’ouverture du salon. Depuis quelques semaines, elle accueille 
également de nouveaux clients ancônais, dans une ambiance détendue. 
Pour élargir leur clientèle, Laëtitia et Amélie organisent des concours 
sur Facebook et des opérations flash, suivez l’actu sur les réseaux pour 
les bons plans (facebook latelier ancone) !
Dynamique et hyperactive, Amélie est mariée et maman de 2 ados.

Laetitia, quant à elle, a fait une formation initiale dans la coiffure suivie d’une spécialisation prothésie 
ongulaire puis technicienne de cils pour aboutir à un CAP d’esthétique. Au salon, Laetitia vous propose 
des modelages relaxants, soins du visage, épilations, des extensions de cils et remplissage, des 
manucures... Tout est réuni pour votre bien-être.
Un service complet pour les jeunes mariés et leur entourage par exemple...
Née à Montélimar, elle y a grandi et y travaille depuis toujours. 
Laëtitia est maman de 2 ados, une jeune femme enjouée, pleine de bienveillance et de positivité, une 
responsable qui veille à ce que l’ambiance reste familiale, c’est important pour elle. « Je remercie ma 
mère Patricia Agopian, patronne du salon Le Duo à Montélimar, qui a ouvert ce deuxième salon sur 
Ancône en m’en confiant la responsabilité. »

Soucieuses de l’environnement, les deux jeunes femmes « éco-responsables » proposent des produits 
bio à prix abordables... de bonnes idées cadeaux pour les fêtes de fin d’année, renseignez-vous !
« Les premières clientes sont revenues... c’est plutôt encourageant, preuve de leur satisfaction. »
Souhaitons que Laëtitia et Amélie ne soient qu’à un cheveu de la réussite !

LAËTITIA ET AMÉLIE SONT 
AUX PETITS SOINS POUR VOUS...

VIE ÉCONOMIQUE

Inauguration du salon L’Atelier, octobre 2021
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PÉTANQUE ANCÔNAISE

Cette saison 2021 s’est passée dans la bonne 
humeur et la convivialité. Bilan très positif malgré 
le covid.
Quatre concours ont pu être organisés, dont deux 
dans le cadre de la fête votive organisée par nos 
soins pour cette année.
En effet, pour une première, 126 doublettes se 
sont rencontrées le samedi, et 86 le dimanche.
Pour la saison prochaine, les personnes souhaitant 
se licencier pourront le faire lors de permanences 
au local Place Albert Goujon. Les dates seront 
communiquées ultérieurement sur notre page 
Facebook Pétanque Ancônaise.
Trois petits lotos auront lieu à la salle des fêtes 
les dimanches 19 décembre, 23 janvier et 20 
février.

Pour toute autre information, veuillez contacter 
le président Laurent Roche au 06.43.02.76.47, ou 
par mail à l’adresse petanque.anconaise@gmail.com

ASSOCIATION LES PITCHOUNS

Cette année a été très particulière,
A cause du Covid, nous n’avons pu reprendre nos activités qu’en 
septembre, et c’est avec grand plaisir que les enfants et les 
assistantes maternelles se retrouvent à nouveau à la salle des 
fêtes.
Nos nombreuses activités ont repris : jeux, activités manuelles 
( créations d’automne, Halloween...)
Une fois par mois, nous allons à la bibliothèque pour écouter 
Christine raconter de belles histoires et chanter des comptines 
avec les enfants.

A l’occasion d’Halloween, nous nous sommes déguisés, avons fait 
des décorations suivies d’un goûter.

Cette année encore nous avons de nombreux projets pour nos 
enfants : Air Badaboum, ferme pédagogique...
Que de bons moments en perspective !

Suite à l’Assemblée Générale du 19 octobre 2021, de nouveaux 
membres représentent l’association :

FERREIRA Amandine : ferreira.a4@laposte.net (présidente)
BRAUER Marianne : (vice-présidente)
PAGLIARELLA Carine : (secrétaire)
CHAPON Nathalie : (vice-secrétaire)
MAHTEU Marie-pierre : (trésorière)
POUZET Christine : (vice-trésorière)
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Marché de noël

Noël des enfants et seniors 
offert par la municipalité 
(salle des fêtes)

Concours de tir-à l’arc 
Les Archers d’Ancône 
(salle des fêtes)

Vœux du Maire
(salle des fêtes)

Soirée théâtre avec le 
Comité des Fêtes
 (salle des fêtes)

Concours de tarot 
(salle des fêtes)

Tournoi de badminton et 
soirée festive 
(salle des fêtes)

Soirée choucroute 
proposée par l’ADL
(salle des fêtes)

Carnaval avec le Sou des 
Ecoles (salle des fêtes)

Spectacle musical et jeux 
en soirée avec le Sou des 
Ecoles (Petit Centre)

Vide grenier avec ADL

Nuit du tarot
 (salle des fêtes)

11 décembre : loto US Ancône (grand loto, 20h30)
19 décembre : loto Pétanque (18h)
23 décembre : loto ADL (18h)
26 décembre : loto ACP (18h)
30 décembre : loto ADL (18h)
2 janvier : loto ACP (18h)
16 janvier : loto ADL (18h)
23 janvier : loto Pétanque (18h)
30 janvier : loto ACP (18h)
13 février : loto ADL (18h)
20 février : loto Pétanque (18h)
06 mars : loto ACP (18h)
13 mars : loto du Club Honorine (grand loto, 14h)
27 mars : loto ACP (18h)
3 avril : loto du CCAS (grand loto, 14h)

12 décembre : loto ACCA (18h)
9 janvier : loto ACCA (18h)
6 février : loto ACCA (18h)
27 février : loto ACCA (18h)
20 mars : loto ACCA (18h)

Agenda sous réserve de modification. Suivez les dernières mises à jour sur 
anconedrome.fr et sur la page facebook de la commune.
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